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DÉTERGENT LIQUIDE 
PROTANKMC 

 
DÉTERGENT POUR CUVE DE PULVÉRISATION 

POUR UNE UTILISATION COMMERCIALE OU AGRICOLE SEULEMENT 
 

PRINCIPES ACTIFS : 
 Mélange exclusif de sels de phosphate et de carbonate, d’agents séquestrants, 
 d’agents de surface et de solvants ............................................................................................ 100 % 
 

 

TENIR HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS 

   
DANGER 

Provoque de graves lésions des yeux. Nocif par contact cutané. Nocif en cas d’ingestion. Peut irriter les 
voies respiratoires. 

 
CONSEILS DE PRUDENCE 

Se laver les mains soigneusement après manipulation. Porter un équipement de protection des yeux et du 
visage, des gants de protection et des vêtements de protection. Éviter de respirer le brouillard ou la 
pulvérisation. Utiliser seulement en plein air, dans un endroit bien ventilé. Ne pas manger, boire ou fumer 
en manipulant ce produit. Stocker dans un endroit bien ventilé, sous clef. Maintenir le contenant fermé de 
manière étanche. Stocker à des températures supérieures à 12 °C. Ne pas congeler. Stocker uniquement 
dans le contenant d’origine. Éliminer le contenu/le contenant conformément à la réglementation fédérale, 
provinciale et locale.    
 

PREMIERS SOINS 
EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : Rincer avec précaution à l’eau pendant 15 minutes. Enlever 
les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à 
rincer. Appeler immédiatement un centre antipoison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le 
traitement. 
EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU : Laver à grande eau. Appeler immédiatement un centre 
antipoison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement. Retirer immédiatement les 
vêtements contaminés et les laver avant de les réutiliser. 
EN CAS D’INHALATION : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle 
peut confortablement respirer. En cas de malaise, appeler un centre antipoison ou un médecin pour 
obtenir des conseils sur le traitement. 
EN CAS D’INGESTION : Appeler immédiatement un centre antipoison ou un médecin pour obtenir des 
conseils sur le traitement. Rincer la bouche. 
 
En cas d’urgence, de déversement, de fuite, d’incendie, d’exposition ou d’accident, contacter 
CHEMTREC au 1 800 424-9300. 
  



 

 
 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
DANS LES SYSTÈMES TOUT USAGE : Minimise la contamination lorsqu’on passe d’un produit chimique 
à un autre. 
DANS LES SYSTÈMES À USAGE UNIQUE : Assure une dose exacte en éliminant les produits chimiques 
du mélange précédent. 
UTILISER AVANT LA PULVÉRISATION POUR : Éliminer le calcaire, les saletés, etc.; protéger la pompe 
et les valves; réduire l’encrassement du filtre; minimiser l’usure des buses. 
 

MODE D’EMPLOI 
Le DÉTERGENT LIQUIDE PROTANK doit faire partie d’un programme de triple rinçage. 
 
DOSE D’UTILISATION : Le DÉTERGENT LIQUIDE PROTANK doit être utilisé à une dose de 1 à 2 litre(s) 
dans 200 gallons (757 litres) d’eau.   
 
MODE D’EMPLOI : 
Fermer la valve de la rampe de pulvérisation. Ouvrir la valve de dérivation et agiter vigoureusement. 
Pulvériser toutes les surfaces intérieures et extérieures pour éliminer les résidus avec la solution 
nettoyante. Ouvrir la valve de la rampe de pulvérisation pour vidanger la solution de rinçage du réservoir 
par la rampe. Remplir d’eau et vider le pulvérisateur par les buses de la rampe. Rincer le réservoir selon la 
même procédure en utilisant uniquement de l’eau. Un rinçage d’une durée de trois minutes avec de l’eau 
froide est requis. 
 
Lorsque le DÉTERGENT LIQUIDE PROTANK est utilisé pour nettoyer des cuves qui ont reposé ou qui 
contiennent une accumulation de résidus en raison d’un usage prolongé, laisser agir la solution nettoyante 
plus longtemps. 
 
L’action nettoyante du DÉTERGENT LIQUIDE PROTANK peut éliminer la rouille et le calcaire qui scellait 
une cuve fortement corrodée. Le produit est toutefois sans danger pour les cuves et les composants en 
acier, aluminium, laiton ou en plusieurs métaux, lorsque les directives pour le rinçage sont respectées. 
 

STOCKAGE ET ÉLIMINATION 
Stocker dans un endroit bien ventilé, sous clef. Maintenir le contenant fermé de manière étanche. Stocker 
à des températures supérieures à 12 °C (55 °F). Ne pas congeler. Stocker uniquement dans le contenant 
d’origine. Éliminer le contenu/le contenant conformément à la réglementation fédérale, provinciale et 
locale.  
 
Élimination du contenant recyclable : Ne pas utiliser ce contenant à d’autres fins. Il s’agit d’un 
contenant recyclable qui doit être éliminé à un point de collecte des contenants. S’enquérir auprès de son 
distributeur ou de son détaillant ou encore auprès de l’administration municipale pour savoir où se trouve 
le point de collecte le plus rapproché. Avant d’aller y porter le contenant : 
 
1. Rincer le contenant trois fois ou le rincer sous pression. Ajouter les rinçures au mélange à pulvériser 

dans le réservoir. 
2. Rendre le contenant inutilisable. 
 
S’il n’existe pas de point de collecte dans votre région, éliminer le contenant conformément à la 
réglementation provinciale. 
 
 

Garantie 
Le Vendeur garantit que le produit est conforme à sa description chimique et qu’il est raisonnablement 
adapté aux fins énoncées sur l’étiquette lorsqu’il est utilisé conformément aux instructions, dans des 
conditions normales d’utilisation. LE VENDEUR NE DONNE AUCUNE AUTRE GARANTIE, EXPRIMÉE 
OU IMPLICITE, QUANT À LA QUALITÉ MARCHANDE OU À LA CONFORMITÉ POUR UNE FIN 
PARTICULIÈRE, ET AUCUN REPRÉSENTANT DU VENDEUR N’EST AUTORISÉ À DONNER UNE 
TELLE GARANTIE OU À MODIFIER CES MODALITÉS. Cette garantie ne couvre pas le stockage, la 
manipulation ou l’utilisation de ce produit allant à l’encontre des directives sur l’étiquette, ou dans des 
conditions anormales, ou dans des conditions n’étant pas raisonnablement prévisibles par le Vendeur, et 
l’Acheteur assume les risques de ce type de stockage, de manipulation ou d’utilisation. Le Vendeur ne 



 

sera pas responsable des dommages accessoires ou consécutifs, le cas échéant, résultant d’une 
violation de la garantie. 
 
ProtankMC est une marque de commerce déposée de Winfield Solutions, LLC. 
 


